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 « De nos jours, un Homme qui ne sait ni lire ni écrire (en français, arabe, anglais, chinois, allemand…) peut être classé au rang de moins qu’un animal ».
C’est sur cette réflexion du chef de village de Sakouma, au nord de la Côte d’Ivoire, que je voudrais commencer cette communication sur le thème « Développer les capacités des ruraux pour faire face aux menaces de crises alimentaires » qui m’a été proposé par les organisateurs de cet atelier que je tiens à remercier pour m’avoir associé à cette rencontre en ma qualité de président du réseau FAR, mais aussi comme gestionnaire d’un projet de formation des ruraux dont l’alphabétisation et la formation professionnelle sont des éléments clefs, le projet des Centres de Métiers Ruraux.
La présente communication vous invite à une harmonisation de la compréhension des expressions « éducation », « enseignement », « formation professionnelle » et « vulgarisation ». Mais d’abord, nous évoquerons les contraintes qui pèsent sur les activités de production économique, les effets que peuvent avoir la connaissance et l’utilisation de l’écriture sur ces contraintes et dans une réflexion finale quelques propositions d’orientations seront faites pour la promotion de l’alphabétisation et la formation professionnelle. 
1/ Les enjeux de l’éducation et de la formation professionnelle.

L’exercice des activités de production agricole, d’élevage, d’artisanat et de commerce en milieu rural des pays en développement, notamment d’Afrique subsaharienne, est confronté à des évolutions profondes et extrêmement rapides sous l'influence de facteurs divers :

· le développement d'une économie de marché ouverte aux échanges internationaux, imposant un accroissement de la productivité ;
· la décentralisation, le désengagement et la baisse des moyens des Etats ;
· la montée des densités démographiques mettant progressivement en cause la productivité des modes de gestion de l’espace et des ressources naturelles (fertilité des sols et biomasse des parcours) ;
· l'urbanisation, avec ses conséquences sur le développement des circuits commerciaux, la transformation et l’exigence de qualité des produits alimentaires ;
· l’insertion professionnelle d’un nombre croissant de jeunes, souvent plus instruits, ayant voyagé notamment en ville et aspirant à d’autres conditions de vie que leurs parents (eau, électricité, accès aux soins de santé primaire, à l’éducation, intégration au marché…) ;
· le développement du rôle des organismes professionnels agricoles ;
· l’exigence de prise en compte de la gestion de l’environnement et de l’espace rural…

La pratique de toute activité économique exige des producteurs et productrices une maîtrise de la succession des changements qui s’opèrent tant au sein des systèmes de production que dans leur environnement. Or la maîtrise de ces changements exige « une culture scientifique de base » constamment actualisée grâce à l’accès à l’information technique, économique, technologique, politique etc. et des compétences professionnelles toujours plus étendues. Dans les pays en voie de développement, notamment en milieu rural, ces connaissances et compétences s’acquièrent quasi exclusivement par l’apprentissage informel (la formation sur le tas).

La vitesse des évolutions et la complexité des phénomènes économiques et sociaux requièrent l’extension des capacités d’analyse, de diagnostic, d’anticipation, d’adaptation et d’innovation des producteurs. Aujourd’hui, les producteurs doivent intégrer :

· les notions de qualité, de traçabilité, de bio-productions ;

· les phénomènes de changement climatique, de préservation de l’environnement par le biais d’une agriculture durable et de la réduction des gaz à effets de serres ;

· l’avènement des OGM et les questions d’approvisionnement en semence ;

· l’évolution des partenariats commerciaux et l’épineuse question des prix des produits, etc.
Le développement des capacités nécessaires pour intégrer l’ensemble des exigences ci- dessus passe par l’accès aux informations, l’acquisition et la maîtrise de nouvelles connaissances, par le développement des capacités d’analyse et d’autodiagnostic. Or l’analphabétisme constitue une contrainte forte à lever car elle limite les performances des populations actives en dépit des efforts fournis au travail. Cette situation d’analphabétisme empêche les populations actives de s’approprier des compétences techniques adéquates. Cet état d’analphabétisme limite également leur capacité communicationnelle pourtant indispensable pour la prospérité de leurs activités (commerce, relations avec les partenaires).

Ainsi s’agissant d’un agriculteur professionnel il doit être capable entre autres de :

1. saisir les faits techniques et économiques relatifs aux activités de son exploitation pour se faire accompagner par le conseil de gestion. Au niveau de la gestion du revenu, la difficulté se situe au niveau du calcul du gain, de la prévision et de l’exécution des dépenses du fait de l’incapacité de l’illettré à tenir un compte de gestion de façon autonome ;

2. maîtriser les notions élémentaires comme les unités de mesure, le dosage des engrais (NPK, Urée…) et des produits phytosanitaires, exploiter les notices de manipulation ;
3. lire et comprendre une fiche technique qui est la base de toute production végétale fondée sur les normes scientifiques : elle décrit l’itinéraire technique à suivre et la conduite de la spéculation ; savoir lire une fiche technique est donc un préalable à toute activité de production agricole de type moderne ;

4. créer une exploitation en respectant la densité de semis ou de plantation : le non respect de ces densités peut réduire de façon drastique la production, or celui-ci est lié à la maîtrise des méthodes de calcul, de mesure, d’interprétation du pouvoir germinatif des semences ; de même en production animale l’implantation de bâtiment d’élevage, le respect des normes, le choix du reproducteur, les notions de génétique liées à la consanguinité, la notion de période de sevrage, de regroupement et de séparation des populations par sexe et âge, l’enregistrement des données, sont nécessaires à la bonne conduite de l’élevage. Tous ces aspects techniques font appel à la capacité de savoir lire, écrire et calculer ;

5. maîtriser les conditions de sécurité et le réglage des appareils, assurer une bonne alimentation aux animaux par le respect des quantités et de la qualité nécessitent une maîtrise du dosage des composants des aliments, et de leur administration  ; les délais d’attente, les pesticides non autorisés sur les produits consommés crus tels que les laitues et autres fruits et légumes. La maîtrise de ces différents paramètres nécessitent le savoir lire et écrire. De ce fait l’alphabétisation s’avère incontournable pour un bon entretien des cultures et des animaux pour la sécurité de l’exploitant et du consommateur ;

6. commercialiser les productions c’est avant tout communiquer avec le client. Or dans un environnement cosmopolite comme de nombreuses villes en Afrique francophone la langue française joue un rôle fédérateur. C’est dans cette langue que de nombreuses transactions se font. Le français représente un outil privilégié de communication orale et écrite. Sa maîtrise constitue une clé essentielle pour l’accès au savoir, au développement et à la démocratie. Connaître les coûts de production et le poids de coton graine livré par exemple, est un atout pour le producteur pour maximiser son revenu en évitant de se faire gruger par les acheteurs véreux ;

Comme dans le domaine de la production agricole, un bon artisan doit être capable de :

1. apprécier par expérience mais aussi à l’aide de critères objectifs, la qualité, les poids, les dimensions, les couleurs et les caractéristiques physico-chimiques de la matière première qui sont déterminants dans la production. La maîtrise de ces éléments requiert des connaissances minimales de lecture, d’écriture, de calcul et de formation professionnelle ;

2. moderniser progressivement par l’introduction de technologie nouvelle son activité ; quoique la production artisanale soit de type traditionnelle, on note l’introduction progressive des équipements modernes dans les ateliers artisanaux. L’utilisation de ces équipements modernes requiert un certain niveau de connaissance (en lecture, écriture et calcul) condition d’une formation professionnelle ;

3. élaborer des devis estimatifs : la détermination du coût de production, la conception et la schématisation des modèles, les pesées, les mesures, les assemblages et les étiquetages, l’émission d’une facture, sont les éléments indispensables à la production artisanale, la commercialisation et la gestion du revenu.
Le développement du capital humain apparaît aujourd’hui comme une des conditions de la réussite de la transition du secteur agricole pour faire face aux crises alimentaires et améliorer les revenus et conditions de vie des populations rurales.
Or les systèmes d’enseignement et de formation existants ne répondent généralement pas à cette exigence. L’amélioration de la scolarisation primaire et les activités d’alphabétisation des adultes, notamment en milieu rural et plus particulièrement pour les filles, ne bénéficient pas encore à tous, sans parler de la nécessaire amélioration de leur qualité. Les appareils d’enseignement technique et de formation professionnelle agricoles se caractérisent globalement par leur inadaptation : fragmentation entre plusieurs tutelles et institutions, cloisonnement, absence de relations avec le système éducatif, centralisation et faible adaptabilité locale, faible proximité avec le milieu professionnel agricole et la recherche, programmes inadaptés, important déséquilibre des flux au bénéfice des formations supérieures et au détriment des formations professionnelles, absence de relation avec les orientations de la politique agricole nationale… il est vrai le plus souvent inexistante. 

Bref, il devient urgent de poser la question de la « formation » de la grande masse des producteurs et productrices en milieu rural !

2/ EDUCATION, ENSEIGNEMENT, Formation, vulgarisation… quelles differences ? quelles complementarites ?
2.1. Eléments de définition.

L’éducation peut être définie « comme une relation dissymétrique, nécessaire et provisoire, visant à l’émergence d’un sujet »
. C’est donc un ensemble d’actions et d’influences, directes ou indirectes (par exemple avec la mise à disposition de documents ou de matériels…), exercées volontairement par un être humain sur un autre (ce qui implique l’existence de référents : qui transmet ? Et que transmet-il ?), généralement par un adulte sur un jeune, et orientée vers un but (l’autonomie de l’éduqué). Cette définition permet de souligner que l’éducation ne se réduit évidemment pas à l’école. Elle est pour une très large part également réalisée par les parents, la fratrie, la famille… qui transmettent des connaissances, des attitudes, des règles morales et sociales.
La terminologie utilisée internationalement d’« éducation pour tous » est en conséquence imprécise, car la majorité des enfants bénéficient heureusement de l’éducation de leurs parents ou d’autres membres de leur famille. En l’occurrence, il faudrait plutôt dire « enseignement pour tous ». L'enseignement est le mode d'éducation et de transmission des savoirs qui utilise les « signes », c'est-à-dire le langage écrit et parlé, c'est celui que l'on utilise dans les écoles. L’émergence de systèmes d’enseignement, formels ou informels (apprentissage, école, alphabétisation), correspond au développement de connaissances complexes qui impose que la transmission des différentes formes du savoir devienne pour partie une fonction spécialisée, réalisée par des « maîtres », dans le cadre d’une division du travail. 

Le terme français de formation a pris historiquement un sens particulier, d’une part en désignant spécifiquement un travail d’enseignement avec des adultes, d’autre part en visant l’acquisition de compétences particulières liées à l’exercice d’un métier et de la citoyenneté. Cette évolution du terme est notamment illustrée, en France, par la loi du 16 juillet 1971 qui précise que la formation professionnelle continue « a pour objet de permettre l’adaptation des travailleurs aux changements des techniques et des conditions de travail, de favoriser leur promotion sociale par l’accès aux différents niveaux de la culture et de la qualification professionnelle et leur contribution au développement culturel, économique et social ». Sii la formation s’adresse à une catégorie particulière (les travailleurs), elle déborde largement les seuls apprentissages professionnels.
La vulgarisation enfin « conseille les paysan(nes) dans le processus d'adaptation à un contexte en rapide évolution, tant sur le plan institutionnel que politique ou économique et les appuie, lorsque c'est possible, pour influencer ces conditions cadre »
. La vulgarisation diffuse l’information technique, facilite le développement de synergies au sein d’un système global d’information auquel participent la recherche agricole et vétérinaire, la formation professionnelle et technique ainsi qu’un vaste ensemble d’opérateurs économiques
 et accompagne les producteurs et productrices dans leurs choix et décisions.

2.2. Des interventions en complémentarité et en synergie.

Sur la base de ces définitions, on peut montrer tout à la fois la spécificité de chacune de ces différentes formes d’interventions mais aussi leur indispensable complémentarité pour permettre aux producteurs et productrices de faire face aux évolutions de leur environnement.

A l’éducation familiale il revient notamment de transmettre aux nouvelles générations la somme des savoirs accumulés par le passé : connaissances générales, règles sociales, attitudes… et plus particulièrement concernant la production agricole et l’élevage : la connaissance du milieu et de ses contraintes, les techniques de production, les gestes…

L’enseignement primaire doit assurer aux futurs producteurs la maîtrise des outils de communication de base (lire, écrire, compter), mais aussi des savoirs scientifiques généraux en histoire (nationale et internationale), géographie (climatologie, hydrologie, géographie économique), biologie (physiologie des plantes et des animaux, reproduction…), instruction civique (rôles de l’Etat, des collectivités territoriales, des syndicats, associations… vie démocratique) qui doivent leur permettre d’accéder aux différentes sources d’information et de transmission des savoirs afin de les mettre en relation. Les producteurs et productrices doivent pouvoir lire et comprendre une notice d’emploi d’engrais, de produits phytosanitaires ou d’aliments du bétail, calculer des dosages, des dépenses, des achats, faire des prévisions budgétaires, rechercher des informations sur la situation des marchés et les prix, négocier des contrats…

Sur ce socle issu de la transmission de savoirs par la famille et par l’enseignement primaire, la formation professionnelle, par l’accès à des connaissances scientifiques et techniques plus développées et spécialisées, doit permettre tout à la fois aux producteurs et productrices d’identifier et analyser les évolutions de leur environnement (fertilité, climat, ressources génétiques, échanges commerciaux…), raisonner le fonctionnement de l’exploitation familiale dans les contraintes du milieu économique, technique, juridique, social et culturel, d’exercer des responsabilités dans des organisations paysannes et de maîtriser les différents processus techniques de production. La mise en œuvre de raisonnements complexes, permettant d’innover, passe par la maîtrise de connaissances, leur combinaison, mais surtout par le développement de l’abstraction conceptuelle.

Même si, parfois, les formes d’interventions concrètes de la formation professionnelle et de la vulgarisation / conseils peuvent parfois paraître voisines, elles se situent dans des démarches fondamentalement différentes. Pour l’une, la formation professionnelle, il s’agit d’acquérir des connaissances complexes qui permettent notamment le développement de capacités d’analyse, de diagnostic, de résolution de situations complexes, de prise de décision et d’élaboration de prévisions ; pour l’autre, la vulgarisation, il s’agit de diffuser les innovations, conseiller dans l’utilisation des nouvelles techniques de production ou dans la prise de décision.

Seule la complémentarité et les synergies entre ces différentes formes d’intervention peut permettre aux producteurs et productrices de gérer la complexité des procès de production qui exige qu’ils acquièrent et maîtrisent tout à la fois : 

1. des capacités d’analyse et de diagnostic (technique, économique, commercial, organisationnel, comptable, fiscal, social...) mais aussi de gestion, pour pouvoir adapter les systèmes de production aux évolutions de l’environnement et assurer un outil de production viable, développable et reproductible à l’avenir ;
2. des connaissances scientifiques et des compétences techniques pour faire face aux évolutions techniques de la production, de la transformation, de la commercialisation des produits agricoles et alimentaires (mécanisation, fertilisation, lutte phytosanitaire, alimentation et santé animale, comptabilité…) comme les évolutions des exigences et des normes du marché (commercialisation, qualité des produits…) ;
3. une formation citoyenne pour participer à la vie sociale, à la construction d’une démocratie décentralisée, à la gestion raisonnée des ressources naturelles et la lutte contre les pandémies…
La lutte contre les menaces de crises alimentaires, les exigences d’augmentation de la production et de la productivité, la nécessité d’un développement durable, ne peuvent aujourd’hui passer par le seul développement de la recherche agronomique et vétérinaire et de la vulgarisation de ses acquis auprès des producteurs et productrices. Ils exigent à contrario d’avoir des producteurs et productrices qui soient acteurs de leur propre développement, partenaires et forces de proposition des systèmes de recherche dans leurs orientations et leurs expérimentations, comme des pouvoirs publics dans l’élaboration de politiques nationales de développement agricoles et rurales.

3/ propositions d’orientations pour la promotion de l’education et la formation professionnelle.
Au travers des différents points précédents, il apparaît que, l’éducation et la formation professionnelle constituent des outils appropriés pour le renforcement des performances des systèmes de production économique, par son action indéniable sur les femmes et les hommes qui y sont engagés. Dans le domaine agricole et des productions rurales, la présence de personnes analphabètes dans le circuit de production économique représente une contrainte forte pour une professionnalisation achevée des activités et pour un épanouissement de l’individu qui la pratique 
Si l’éducation de base et la formation professionnelle sont un droit des populations, elles sont aussi une exigence économique et sociale, non seulement pour les populations rurales mais aussi pour l’ensemble des nations, plus encore des nations en développement. 
En Afrique francophone, la maîtrise du français est la condition d’accès à la formation professionnelle et technique, sa maîtrise est subordonnée à l’achèvement du primaire. L’abandon en cours du cycle primaire signifie l’exclusion de facto à l’accès à la formation professionnelle. La déscolarisation précoce des jeunes accroît le taux général d’analphabétisme des jeunes de plus de 15 ans qui est estimé à 56% en 2003 pour l’ensemble de l’Afrique de l’Ouest, avec une pointe de 80% au Mali.

Pour sortir de cette pauvreté, ces populations doivent impérativement augmenter leurs revenus. Cela pourra se faire avec succès à condition d’élever le niveau de leurs compétences. Le lien entre l’éducation et le développement se confirme de plus en plus dans les pays les moins avancés où l’éducation doit jouer un rôle de plus en plus important dans les transformations sociales et la croissance économique. D’où la nécessité de :

· intégrer l'éducation de base et l'alphabétisation des adultes dans les stratégies nationales de réduction de la pauvreté. Le fait pour un individu de ne pas achever le cycle primaire rejaillit défavorablement sur son avenir professionnel : les savoirs de base qui ne sont pas maîtrisés à la sortie de l’école seront en grande partie perdus. Ce qui constituera pour l’individu un obstacle à l’accès à la formation continue des adultes ;

· fixer des objectifs clairement définis pour le groupe cible des 15-30 ans sur une période déterminée et adopter une démarche pédagogique participative qui considère les apprenants comme des acteurs essentiels de leur propre épanouissement ;

· intégrer les femmes pour moitié dans le nombre d’apprenants ;
· impliquer la société civile dans le processus d’éducation et de formation professionnelle pour que l'intégralité du capital humain des pays se trouve mobilisée.
� Meirieu Philippe, « Quelles finalités pour l’éducation et la formation ? », Sciences humaines N°76, octobre 1997.


� MAE, Direction du développement et de la coopération - document de politique sectorielle, 2001.


� Groupe de Neuchâtel, Note de cadrage conjointe sur la vulgarisation agricole, 1999.
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